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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2021/451 DE LA COMMISSION 

du 17 décembre 2020 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

ANNEXE V 

INSTRUCTIONS POUR LA DECLARATION RELATIVE AUX INFORMATIONS FINANCIERES 

 

20. IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES: ACTIFS FAISANT L'OBJET D'UN 

CONTRAT DE LOCATION SIMPLE (21) 

278. Aux fins du calcul du seuil visé à l’article 9, point e), du présent règlement, les immobilisations 

corporelles qui ont été louées par l’établissement (bailleur) à des tiers dans le cadre de conventions 

qualifiées de contrats de location simple par le référentiel comptable applicable sont divisées par le 

total des immobilisations corporelles. 

279. Selon les IFRS, les actifs qui ont été loués par l’établissement (bailleur) à des tiers dans le cadre 

de contrats de location simple sont ventilés par méthode d’évaluation. 


